
[ARTICLES 418 ET 419.]

418. Au cas du troisième
alinéa de l'article précé-
dent, si les améliorations
faites par le possesseur
sont tellement considéra-
bles et dispendieuses que
le propriétaire du fonds ne
puisse les rembourser, il
lui est permis, d'après les
circonstances, à la discré-
tion du tribunal, de forcer
le tiers à retenir le terrain
en en payant la valeur
suivant estimation.

418. In the case of the
third paragraph of the
preceding article, if the
improvements made by
the possessor be so exten-
sive and costly that the
owner of the land cannot
pay for them, he may ac-
cording to the circums-
tances and to the discre-
tion of the tourt, compel
the possessor to keep the
property, and to pay the
estimated value of it.

Voyez autorités sous art. 416, 417.

419. Dans le cas où le 419. In case the party
tiers détenteur est tenu in possession is forced to
de restituer l'immeuble give up the inmoveable
sur lequel il a fait des upon which he las made
améliorations dont il a improvements for which
droit d'être remboursé, il he is entitled to be reim-
lui est permis de le retenir bursed, he has a right to
jusqu'à ce que le rembour- retain the property until
sement soit effectué, sans such reimbursement is
préjudice au recours per- made, without prejudice
sonnel de ce tiers pour to his personal recourse to
l'obtenir, sauf le cas de obtain repayment; saving
délaissement sur poursuite the case of surrender in
hypothécaire auquel il est any hypothecary action,
spécialement pourvu au which is specially provided
titre De8 Privilège8 et Hy- for in the title Of Privile-
pot heques. ges and Hypothecs.

Voyez autorités sous art. 416, 417.


